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LA PEINE CAPITALE AU CANADA 
 

 

DÉFINITION DU SUJET 

 

Au Canada, la peine capitale fait l’objet d’innombrables débats plus ou moins 

animés depuis soixante-dix ans.  Cette question comporte des aspects religieux, moraux, 

judiciaires, philosophiques, économiques et scientifiques.  En 1976 le Parlement se prononça par 

une faible majorité en faveur de l’abolition de la peine de mort.  Un mouvement favorisant son 

rétablissement semble depuis peu faire surface.  D’après les sondages Gallup les plus récents, 

l’opinion publique appuie ce mouvement.  Les principaux arguments justifiant le recours au 

châtiment suprême se fondent sur le principe qu’il a un effet de dissuasion et qu’il aide à 

prévenir les meurtres.  Ce raisonnement est discutable.  Avec le rétablissement de la peine 

capitale au Canada, le souci d’exercer une action préventive auprès des criminels violents 

remplacerait les efforts de réforme et de réhabilitation.  Ferait-on ainsi baisser le taux de 

criminalité?  Serait-ce justifiable, moralement ou autrement?  Dans la présente étude, l’auteur 

examine les arguments à l’appui et à l’encontre du rétablissement de la peine capitale au Canada 

et il présente un bref historique. 

 

CONTEXTE ET ANALYSE 

 

Bien que toutes les sociétés anciennes n’aient pas eu recours à la peine capitale, 

celle-ci a été généralement acceptée pendant de nombreux siècles, par désir de vengeance et en 

raison de la reconnaissance du droit souverain d’infliger la mort au nom de la société.  De 

nombreux crimes étaient punissables de mort au cours du siècle dernier.  Puis, peu à peu, un 

mouvement favorisant l’abolition de la peine de mort s’est répandu.  Ce mouvement a pris de 

l’ampleur après la Seconde Guerre mondiale, lorsque des pays tels que l’Italie, la République 

fédérale d’Allemagne et l’Autriche ont aboli cette peine, et que la Déclaration universelle des 
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droits de l’homme de 1948 a reconnu les droits et la dignité de la personne.  La Grande-Bretagne 

a créé une Commission royale d’enquête sur la peine capitale, qui a publié un rapport en 1953.  

La peine de mort a été abolie dans ce pays pour une période d’essai, en 1965, et de façon 

permanente, en 1969.  Depuis, elle a également été abolie dans plusieurs autres pays, notamment 

en France, en Espagne, en Australie, aux Pays-Bas et en Norvège.  Par contre, aux États-Unis, la 

plupart des États (38) appliquent la peine de mort, et 70 détenus ont été exécutés depuis 1976.  

En mars 1987, 1 874 détenus occupaient des cellules de condamnés à mort.  Au début des années 

1980, 35 États membres des Nations Unies avaient aboli la peine de mort, et 115 la maintenaient. 

Au Canada, la peine capitale a d’abord été considérée comme faisant partie 

intégrante de nos traditions.  Le principe de dissuasion a renforcé l’idée que le crime était un 

péché méritant d’être puni, et si la peine prévue était assez sévère, croyait-on, elle en 

empêcherait d’autres de commettre de tels crimes.  Face à la popularité grandissante de l’idée de 

responsabilité réduite selon laquelle certaines personnes sont plus responsables que d’autres, 

l’emprisonnement, au lieu de l’exécution, est devenu de plus en plus fréquent comme mesure de 

dissuasion.  En outre, au cours des années, le nombre de commutations de peines de mort a 

augmenté en raison de l’aversion grandissante du public à l’égard de la fréquence et de la cruauté 

des pendaisons publiques.  La dernière exécution au Canada remonte à 1962; elle était la  

710e depuis 1867.  Finalement, en 1976, la peine de mort a été abolie. 

D’après les sondages, l’opinion publique canadienne est passée, au cours des 

années, d’une majorité nette en faveur de la peine de mort, en 1943 et en 1953, à une faible 

majorité de 51 p. 100 en 1960.  En 1975, presque sept Canadiens sur dix approuvaient le principe 

de la peine de mort.  D’après un sondage Gallup de 1984, 71 p. 100 des Canadiens étaient 

favorables au rétablissement de la peine capitale en cas de meurtre, 21 p. 100 étaient contre et 

8 p. 100 étaient indécis; d’après un autre sondage du 30 octobre 1986, 68 p. 100 étaient pour et 

20 p. 100 contre. 

Les résultats des sondages varient selon le libellé de leurs questions.  En  

mai 1986, l’institut Gallup a demandé si les meurtriers devraient subir la peine capitale ou une 

peine d’emprisonnement à perpétuité sans possibilité de libération conditionnelle; la première 

solution n’a été choisie que par 56 p. 100 des répondants, et la seconde par 33 p. 100. 
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D’après un sondage effectué par la firme Angus Reid en mars 1987, 73 p. 100 

des répondants étaient favorables à la peine capitale, mais un sondage Gallup effectué en 

avril a indiqué que seulement 61 p. 100 voteraient pour son rétablissement.  Dans un 

sondage Decima mené en juin 1987, 74 p. 100 des répondants favorisaient un référendum 

national sur la peine capitale et, si celle-ci était rétablie, la plupart d’entre eux (78 p. 100) 

estimaient qu’elle devrait frapper ceux qui tuent des enfants, et des proportions un peu 

moindres (72 et 70 p. 100 respectivement) les meurtriers terroristes et les personnes qui 

tuent des policiers ou des gardiens de prison. 

De nombreuses raisons peuvent expliquer les attitudes respectives des partisans et 

des adversaires de la peine de mort. 

 

   A.  Arguments à l’appui de la peine capitale 
 

Les peines sont généralement infligées à des fins de dissuasion ainsi que par souci 

de justice et de réhabilitation.  Dans le cas de la peine capitale, l’idée de réhabilitation est 

évidemment éliminée mais certains prétendent que les deux autres objectifs sont atteints.  La 

peine de mort est censée exercer un effet préventif contre le crime, représenter un châtiment 

équitable en cas de meurtre et elle est jugée nécessaire pour protéger la société et maintenir 

l’ordre social.  A ce titre, la peine capitale devrait exister au moins en tant qu’option dans le 

prononcé de la sentence. 

 
      1.  Hypothèse de l’effet de dissuasion 
 

La raison la plus importante du recours à la peine de mort évidemment son effet 

dissuasif qui, en toute logique, devrait dépasser toute autre forme de châtiment.  En partant du 

principe que le châtiment empêche vraiment que des crimes soient commis, il s’ensuit que le 

châtiment suprême de la peine de mort est celui qui a la plus grande force de dissuasion. 

Le fait que la menace de la peine capitale n’a pas empêché que certains crimes 

soient commis ne signifie pas nécessairement qu’elle n’en a pas empêché d’autres de l’être.  A 

tout le moins, la peine de mort empêche le criminel ainsi puni de commettre d’autres actes de 

violence.  Son action préventive est absolue.  En ce sens, elle protège la société.  On l’exige dans 

des cas de crimes particulièrement haineux où le principe de la responsabilité est retenu. 
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Dans le cas de meurtres prémédités, on peut penser que les conséquences 
possibles de l’acte sont envisagées.  En Grande-Bretagne, la Commission royale d’enquête sur la 
peine capitale a entendu des témoignages de quatre pays concernant de tels crimes et d’après ces 
derniers, la menace de la peine de mort avait eu un effet dissuasif dans certaines situations.  En 
1976, la Cour suprême des États-Unis considérait que la peine capitale avait un effet dissuasif 
appréciable dans de nombreux cas. 

Dans le cas de criminels professionnels, c’est la seule peine qui puisse avoir une 
action préventive sérieuse.  Ils sont habitués à l’emprisonnement et ne considèrent cette peine 
que comme un risque du métier.  La peine de mort pourrait empêcher des criminels 
professionnels d’entrer au pays.  Elle pourrait même empêcher ceux qui s’y trouvent déjà de 
porter des armes et de commettre des actes de violence. 

Les autorités chargées de l’application de la loi soutiennent que l’abolition de la 
peine de mort implique des risques supplémentaires pour la police et le personnel des 
pénitenciers.  (Depuis la dernière exécution en 1962, quelque 16 gardiens de prison et  
95 policiers ont été assassinés au Canada.)  Il semble raisonnable de penser qu’en essayant de 
s’enfuir, un criminel serait moins susceptible de tirer sur un policier si la peine de mort existait, 
et que cette peine empêcherait un prisonnier de tuer un autre détenu ou un gardien lorsqu’il est 
derrière les barreaux ou qu’il tente de s’évader.  S’il purge déjà une peine d’emprisonnement à 
vie, aucune peine, sauf la peine de mort, n’est susceptible d’avoir un effet dissuasif sur son 
comportement. 

L’accroissement du nombre de détenus condamnés à perpétuité peut entraîner une 
recrudescence de la violence et du meurtre dans les pénitenciers.  Au Canada, les homicides sont 
beaucoup plus fréquents chez les détenus que dans la population en général.  De 1976 à 1981, le 
nombre de meurtres dans la population carcérale a presque doublé, la plupart des homicides étant 
commis dans les pénitenciers à sécurité maximale.  En 1983, le taux de participation à des 
émeutes était plus élevé chez les auteurs de meurtres au premier degré que parmi le reste de la 
population carcérale. 

Mentionnons que même si un meurtrier éventuel ne pense pas aux conséquences 
possibles d’un crime violent, il est suffisamment conditionné par l’existence de ce châtiment 
ultime pour être conscient des conséquences très graves de son acte, et donc pour ne pas le 
commettre.  En outre, en réservant le châtiment suprême aux crimes les plus graves, la loi 
nourrirait dans l’esprit du public une extrême aversion pour le meurtre, et cette attitude pourrait à 
elle seule avoir un effet préventif. 
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Dans certains cas, l’existence de la peine de mort pourrait empêcher un groupe en 

colère d’avoir recours à des actes de violence tels que le lynchage. 

Les résultats d’études portant sur l’efficacité de la peine capitale n’ont pas été 

concluants.  On n’a pas prouvé que la peine de mort n’empêche pas que des crimes soient 

commis, notamment le crime par intérêt et le meurtre prémédité.  En l’absence d’une telle 

preuve, le bon sens nous dicte que la peine capitale a certainement un effet dissuasif.  Des 

recherches effectuées aux États-Unis et en Grande-Bretagne, d’après le point de vue 

d’économistes, indiquent que les exécutions ont permis de réduire le nombre de meurtres.  Des 

critiques ont cependant été formulées à propos de la méthodologie de ces études.  D’après des 

travaux de recherche publiés aux États-Unis en 1986, l’incidence des meurtres a diminué 

d’environ 10 p. 100 dans ce pays après qu’on eut donné beaucoup de publicité à plusieurs 

exécutions. 

 
      2.  Châtiment 
 

La deuxième raison d’imposer une peine est le châtiment.  Des philosophes 

comme Kant et Hegel ont reconnu que le seul motif valable de la peine était l’obligation de 

rendre justice.  De ce point de vue, la peine de mort est le seul châtiment juste de ce crime 

impardonnable qu’est le meurtre, la seule peine qui y soit proportionnée.  Il ne s’agit pas tout 

simplement d’un moyen de vengeance, mais plutôt d’une façon de rendre justice et de montrer 

l’aversion de la société pour le crime.  Le châtiment devrait bien refléter la répugnance 

qu’éprouve le public à l’égard d’un crime très grave.  Certains meurtres en particulier méritent 

d’être condamnés de la façon la plus catégorique possible par la société.  En outre, une société 

peut être considérée comme saine si elle est en mesure de réagir officiellement de la façon la plus 

ferme qui soit au plus odieux des crimes. 

 
      3.  Autres arguments à l’appui de la peine capitale 
 

En plus des principaux arguments susmentionnés, on a fait valoir les points 

suivants à l’appui de la peine capitale : 

 
a) L’opinion publique semble favoriser la peine de mort.  Dans une démocratie, la volonté de 

la majorité devrait être respectée. 
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b) L’emprisonnement à vie ou la détention pendant 25 ans peuvent être des peines plus 
pénibles et plus cruelles que la mort.  C’est du moins l’avis qu’ont exprimé certains 
prisonniers condamnés à perpétuité.  En 1982, on a indiqué que sur les 300 Canadiens 
condamnés pour meurtre qu’on avait interrogés, un tiers environ ont déclaré préférer la 
peine de mort à l’emprisonnement à perpétuité.  En 1983, un détenu condamné pour 
meurtre en Saskatchewan a officiellement revendiqué la peine de mort par l’injection d’un 
poison mortel en prétendant que l’emprisonnement à perpétuité dont il faisait l’objet 
constituait une « peine cruelle et inusitée ».  La Cour a rejeté sa demande. 

 
c) Un long emprisonnement peut avoir pour effet de rendre certains criminels encore plus 

dangereux.  En vertu du système actuel, même les auteurs de meurtres multiples, tels que 
Clifford Olson, seront un jour remis en liberté. 

 
d) La peine de mort coûterait moins cher que l’emprisonnement. 
 
e) Au Canada, le taux de meurtres au premier degré est passé de 0,06 pour 100 000 en 1962 à 

0,19 en 1976, puis à 1,33 en 1985.  Compte tenu de cela, il faudrait chercher à protéger le 
mieux possible la société plutôt que de s’intéresser au traitement des criminels. 

 
f) La Commission royale d’enquête sur la peine capitale en Grande- Bretagne et le Comité 

canadien mixte du Sénat et de la Chambre des communes ont tous deux recommandé, après 
étude approfondie, le maintien de la peine de mort. 

 

   B.  Arguments contre la peine capitale 
 
      1.  Immoralité 
 

Au plan moral, il est néfaste pour l’État comme pour le citoyen d’enlever la vie.  

L’État doit donner l’exemple en reconnaissant le caractère sacré de la vie humaine, dans tous les 

cas.  Telle est l’opinion de la Coalition canadienne contre le retour de la peine capitale dont font 

partie les représentants des Églises chrétiennes ainsi que de plusieurs organismes défendant les 

libertés civiles. 

Une conférence internationale organisée en 1977 sur le thème de l’abolition de la 

peine capitale se terminait par l’adoption de la Déclaration de Stockholm qui affirmait qu’il était 

du devoir de l’État de protéger la vie de tous ses citoyens.  Elle exhortait tous les pays à abolir la 

peine capitale. 

La peine de mort est essentiellement dégradante au plan humain, car elle 

proclame l’inutilité de la vie du coupable.  Elle empêche l’atteinte d’un des trois principaux 

objectifs de la punition, soit la réhabilitation.  Ceux qui optent pour des solutions autres que la 

peine capitale prônent le respect de toute vie humaine et incitent la société à réhabiliter et à 
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réformer le contrevenant.  Des philosophes comme Platon, Hobbes et Rousseau ont soutenu la 

thèse que la vertu peut être inculquée et que la punition doit viser à corriger les mauvais 

penchants du coupable.  Le but doit être de réformer les criminels et de les dissuader de 

récidiver, ainsi que de maintenir l’ordre public. 

Dans de nombreux cas, ceux qui recourent à la violence ont eu une enfance 

malheureuse qui ne leur a pas permis de devenir des citoyens responsables.  Or, il incombe à 

toute société civilisée d’imposer des sanctions qui favorisent la réhabilitation des contrevenants. 

 
      2.  Rejet de la théorie de la dissuasion 
 

Si toute peine a un effet dissuasif, la peine capitale n’a de valeur que si elle a cet 

effet, si minime soit-il.  La question est alors de savoir si la peine capitale est plus dissuasive 

qu’une peine d’emprisonnement.  La théorie de la dissuasion est fondée sur l’hypothèse que la 

perpétration d’un crime dépend des chances que le coupable estime avoir de s’en sortir 

impunément.  Les législateurs, considérant la dissuasion comme moyen d’empêcher le crime, 

peuvent prévoir des peines plus rigoureuses, croyant ainsi augmenter la crainte du châtiment 

chez l’éventuel contrevenant et réduire l’incidence du crime.  Mais il faut déterminer si l’état de 

nos connaissances justifie cette approche.  La valeur des documents appuyant la théorie de l’effet 

dissuasif de la peine a été mise en doute parce que la notion de dissuasion y avait été prise dans 

un sens trop général pour donner des résultats vraiment positifs.  Si l’on entreprend une nouvelle 

étude scientifique des mesures de dissuasion, il faudra réinterpréter les renseignements déjà 

connus et les diverses prémisses avancées pour les recherches futures.  Il ne faudrait pas faire 

reposer la théorie de la dissuasion sur des suppositions non prouvées.  C’est là la principale 

critique formulée à l’endroit des recherches qui, effectuées selon des modèles économiques, 

semblent favorables à la théorie de la dissuasion. 

Il faut également reconnaître que l’homme n’est pas toujours logique et, par 

conséquent, qu’il n’est pas possible de le dissuader dans tous les cas.  Il en est pour qui la peine 

ne constitue pas une mesure dissuasive, notamment les fanatiques, les impulsifs, qui récidivent 

constamment, malgré eux, et les auteurs de « crimes passionnels ».  A cet égard, il est bon de 

signaler qu’en 1978, plus du tiers des homicides commis au Canada ont résulté de drames 

familiaux. 
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Les études effectuées jusqu’à maintenant portent à croire que la peine de mort ne 

dissuade pas plus que la perspective d’un emprisonnement à vie.  La suppression de certains 

délits de la liste des infractions susceptibles d’entraîner la peine de mort n’a pas donné lieu à une 

augmentation sensible de l’incidence de ces délits.  On a même enregistré des baisses dans 

l’incidence de certains crimes après l’abolition de la peine de mort.  Selon les données des 

Nations Unies, l’abolition de la peine de mort ne provoque pas une augmentation appréciable du 

nombre de crimes perpétrés.  Entre 1976 et 1985, le Canada a enregistré une baisse globale du 

taux de meurtres.  De plus, le nombre d’homicides (meurtres, homicides involontaires et 

infanticides) a diminué d’environ 20 p. 100 de 1985 à 1986, année où il a été le plus bas depuis 

1971, selon des statistiques préliminaires. 

 
      3.  Risques courus par les innocents 
 

L’argument peut-être le plus valable à l’encontre de la peine capitale vient du 

danger qu’il y a d’exécuter des innocents.  Aucun système ne peut garantir l’infaillibilité du 

jugement.  Dans le passé, il y a eu des cas où des personnes ont été mises à mort par erreur et, 

malgré toutes les garanties qu’offre notre système moderne, le risque subsiste.  En 1982,  

Donald Marshall, condamné à tort pour meurtre, a été libéré après une incarcération de 11 ans 

dans un pénitencier du Nouveau-Brunswick.  Outre le risque du faux témoignage dans un procès 

pour meurtre, le crime suscite, de par sa nature même, des émotions qui risquent d’entraver la 

perspicacité de ceux qui prennent les décisions.  On a découvert qu’au cours des deux derniers 

siècles, 343 personnes ont été condamnées pour meurtre par erreur aux États-Unis. 

 
      4.  Inégalité de la justice 
 

En pratique, la peine de mort n’est pas administrée de façon équitable.  Les 

personnes exécutées font surtout partie des minorités, des gens peu éduqués ou des défavorisés.  

Aux États-Unis, on a constaté que parmi les criminels, les hommes, les pauvres, les Noirs et les 

ignorants risquaient davantage d’être mis à mort que les personnes influentes ou bien nanties, qui 

s’en tirent habituellement à meilleur compte. 

Dans un contexte politique, la peine de mort est également source d’inégalité dans 

l’application de la justice.  Si un dictateur prenait le pouvoir, il pourrait utiliser la peine de mort 

pour liquider des gens en prétextant la trahison. 
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      5.  Incertitude de la justice 
 

La peine de mort, et la probabilité qu’elle soit commuée, mettent la justice en 
doute.  Le fait d’outrepasser souvent les décisions solennelles d’un tribunal peut amener le public 
à considérer le système judiciaire avec moins de respect.  Qui plus est, l’existence de la peine de 
mort risque d’inciter les jurés à la clémence.  Par exemple, un coupable pourrait être libéré du 
fait que le jury redoutait la peine de mort ou s’y opposait.  Au Canada, entre 1960 et 1974, le 
taux de condamnation pour meurtre au premier degré était inférieur à 10 p. 100, et il est passé à 
environ 20 p. 100 entre 1976 et 1982. 
 
      6.  Autres arguments 
 
a) Il est peu sage de considérer des motifs économiques au moment d’établir la valeur de la 

peine de mort par rapport à celle de l’emprisonnement.  La valeur de la vie humaine ne 
peut pas être calculée en termes monétaires. 

 
b) Le rétablissement de la peine de mort risque de surcharger encore plus le système 

judiciaire, puisque toutes les condamnations feraient l’objet d’un appel devant la Cour 
suprême du Canada et, en cas de rejet par celle-ci, devant le Cabinet. 

 
c) La peine de mort est cruelle et inhumaine.  C’est un vestige d’une époque barbare, indigne 

d’une nation civilisée.  La mort par pendaison n’est pas toujours sans douleur ni 
instantanée.  L’attente de l’exécution est une forme de torture mentale. 

 
d) Les exécutions attirent l’attention des esprits morbides et elles peuvent avoir un effet 

criminogène sur des personnes déséquilibrées.  Ainsi, la peine de mort peut effectivement 
entraîner la perpétration de crimes violents.  Certains y puisent l’inspiration à la violence, 
certains autres désirent vraiment subir la peine de mort. 

 
e) La peine de mort est abrutissante pour la société, comme le donnent à penser certaines 

scènes choquantes qui ont eu lieu lors d’exécutions passées.  Des recherches faites à  
New York révèlent que le taux de meurtres augmentait dans cette ville à la suite des 
exécutions capitales entre 1907 et 1963. 

 
f) La peine de mort crée une dangereuse illusion de sécurité alors qu’en fait, les criminels 

dangereux ont plus de chances d’être mis en liberté dans un régime qui la prévoit. 
 

Il devrait être possible de mettre en place des politiques efficaces de prévention 
du crime dans les domaines juridique, médical, social et éducatif.  En exerçant un meilleur 
contrôle des armes à feu et de l’alcool, en accélérant l’administration de la justice, en 
donnant plus d’attention à la santé mentale et aux programmes de soutien destinés aux 
familles à risque élevé, on lutterait peut-être plus efficacement contre le crime qu’en 
rétablissant la peine capitale. 
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MESURES PARLEMENTAIRES 

 

   A.  Premières mesures 
 

Au début de la Confédération, la peine capitale était imposée dans les cas de 

meurtre, de trahison et de viol.  Les premières tentatives de réforme du droit pénal ont été faites 

par Robert Bickerdike, qui déposa en 1914, 1915, 1916 et 1917 des projets de loi pour l’abolition 

de la peine capitale.  Ses efforts ont été vains, tout comme un projet de loi visant le même 

objectif et présenté en 1924.  En 1950, un projet de loi d’initiative parlementaire pour l’abolition 

de la peine capitale a été déposé, puis retiré plus tard. 

 

   B.  Comité mixte, 1953 
 

En 1953, à la suite du dépôt et du retrait d’un projet de loi sur l’abolition de la 

peine de mort, un comité mixte du Sénat et de la Chambre a été créé en vue d’étudier la peine 

capitale, les châtiments corporels et les loteries.  Ce comité a examiné la possibilité d’abolir la 

peine capitale.  Dans le rapport final qu’il a présenté en 1956, il recommandait le maintien de la 

peine de mort pour meurtre, sauf pour les enfants de moins de 18 ans.  Il recommandait en outre 

que la question de la peine capitale soit périodiquement révisée par le Parlement et que la 

méthode d’exécution soit changée. 

La Chambre a dû se pencher sur la question jusqu’en 1960, car chaque année, des 

députés ont déposé des projets de loi visant à limiter l’imposition de la peine capitale. 

 

   C.  Redéfinition du meurtre et conséquences de cette mesure 
 

En 1960, le gouvernement a présenté le projet de loi C-92, qui divisait les 

meurtres en deux catégories, l’une obligatoirement passible de la peine de mort et l’autre 

passible de l’emprisonnement à vie. 

La catégorie des meurtres passibles de la peine de mort comprenait le meurtre 

avec préméditation ou le meurtre d’un agent de police ou d’un gardien en service et le meurtre 

commis en même temps que certains autres actes criminels.  Le projet de loi C-92 a été adopté le 

13 juillet 1961. 
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La nouvelle loi n’a cependant pas mis fin au débat sur la peine capitale au 

Parlement.  En 1962 et en 1963, des projets de loi d’initiative parlementaire en faveur de 

l’abolition ont été présentés sans succès.  Un projet de loi semblable a fait l’objet de débats en 

1964, mais n’a jamais été mis aux voix. 

 

   D.  Débats importants en 1966 et 1967 
 

En 1966, quatre projets de loi ont été présentés sur l’abolition de la peine capitale.  

L’un d’eux a été débattu longuement, mais a finalement été rejeté.  Les trois modifications 

proposées ont aussi été défaites. 

Le débat, en 1966 et encore l’année suivante, portait sur les questions de 

dissuasion et de châtiment. 

 

   E.  Abolition partielle 
 

Après de long débats, le Parlement a adopté, par un vote libre, le projet de  

loi C-168 du gouvernement, prévoyant l’abolition de la peine de mort, sauf pour le meurtre 

qualifié, pour une période d’essai de cinq ans.  La loi est entrée en vigueur le 21 décembre 1967.  

Cette loi restreignait les meurtres qualifiés essentiellement aux meurtres d’un agent de police ou 

d’un gardien en service, et maintenait la peine pour la trahison et la piraterie. 

En 1973, l’application de ces dispositions a été prolongée par le projet de loi C-2 

pour une période allant jusqu’à la fin de 1977. 

 

   F.  Abolition 
 

En juillet 1976, après un long débat, le projet de loi C-84 a été adopté par un vote 

libre au Parlement.  Ce projet de loi supprimait la peine capitale du Code criminel et la 

remplaçait par une sentence obligatoire d’emprisonnement à vie sans libération conditionnelle 

pour 25 ans dans les cas de meurtre qualifié.  La sanction royale a été accordée le 26 juillet 1976. 
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   G.  Après l’abolition 
 

Même s’il y a eu abolition de la peine capitale, on n’a pas fini d’en discuter pour 

autant au Parlement.  De nombreux projets de loi et motions d’initiative parlementaire 

demandant le rétablissement de la peine capitale ou la tenue d’un référendum national à ce sujet 

ont été présentés, mais en vain. 

Le 1er novembre 1979, au Comité de la justice de la Chambre des communes, on a 

posé des questions sur le comportement des détenus incarcérés pour une période de 25 ans.  Il 

s’agissait là d’une des principales préoccupations des partisans du maintien de la peine capitale.  

Le Solliciteur général a répondu que ces prisonniers n’étaient pas plus violents que les autres 

détenus des pénitenciers à sécurité maximale. 

En 1979 et 1980, 29 projets de loi d’initiative parlementaire favorisant le 

rétablissement de la peine de mort et trois proposant un référendum sur le sujet ont été présentés 

à la Chambre des communes. 

Plusieurs pétitions favorables à la peine capitale ont été déposées à la Chambre en 

1981 et 1982, et des motions d’initiative parlementaire ont été présentées sans succès pour 

demander le rétablissement de la peine capitale, le renvoi de la question au Comité de la justice 

et la tenue d’un vote libre. 

Le 20 janvier 1983, un projet de loi d’initiative parlementaire (C-671) a été 

présenté pour demander l’exécution de Clifford Robert Olson.  Le projet de loi C-584, déposé en 

1980 pour demander le rétablissement de la peine capitale, a été présenté en deuxième lecture le 

8 juin 1983 mais a été torpillé. 

Un certain nombre de projets de loi d’initiative parlementaire en faveur de la 

peine capitale ont été présentés en 1984.  L’un d’eux a été présenté en deuxième lecture, mais le 

débat s’est poursuivi jusqu’à l’épuisement du temps qui lui était consacré. 

Au cours de la nouvelle session, en novembre 1984, quatre projets de loi portant 

sur la peine capitale ont été présentés en première lecture.  Des pétitions déposées à la Chambre 

des communes, dont l’une comportait 2 297 signatures, demandaient qu’on traite de la question 

et qu’on rétablisse la peine capitale.  En décembre, le projet de loi C-209, concernant l’exécution 

des auteurs de meurtres multiples, a été présenté en deuxième lecture, discuté et étouffé. 
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Le 22 janvier 1985, une pétition comptant 14 277 signatures a été présentée à la 

Chambre pour demander un vote libre au Parlement ou un référendum national sur la peine 

capitale.  Le 24 janvier, une autre pétition signée par 25 480 personnes a demandé le 

rétablissement de la peine capitale pour meurtre. 

Le 13 février, un autre projet de loi (C-223) sur la peine capitale a franchi l’étape 

de la première lecture à la Chambre.  Le 27 mars, cinq pétitions comportant au total  

128 973 signatures y ont été présentées, demandant la tenue d’un vote libre sur le sujet. 

Le projet de loi C-240, présenté à la Chambre le 22 mai 1985, proposait de 

rétablir la peine de mort en cas de meurtre au premier degré et de remplacer la pendaison par un 

mode d’exécution plus humain (soit l’injection intraveineuse). 

En 1986, deux nouveaux projets de loi sur la peine capitale ont été déposés, à 

savoir le projet de loi C-272, le 5 mars 1986, et le projet de loi C-281, le 11 mars 1986.  Le 

premier a été de ceux qu’un comité spécial des Communes avait choisi d’examiner grâce à un 

tirage au sort.  Le comité a toutefois décidé de ne pas le renvoyer pour débat, demandant plutôt la 

tenue d’un vote libre sur la peine capitale avant les élections suivantes. 

Le 26 juin 1986, un projet de loi d’initiative parlementaire (C-292) a été déposé 
aux Communes : il visait à punir le meurtre au premier degré par une peine d’emprisonnement à 
perpétuité sans libération conditionnelle et à laisser au condamné le choix de mettre lui-même fin 
à sa vie en absorbant une substance mortelle. 

Au début de la nouvelle session, quatre projets de loi d’initiative parlementaire 
sur la peine de mort ont été présentés à la Chambre.  En novembre, le Comité spécial de sélection 
de la Chambre des communes a été saisi d’une motion visant à renvoyer au Comité de la justice 
la question de la peine capitale, mais cette motion n’a pas été choisie pour être débattue. 

En décembre, une motion déposée au Comité de la justice et demandant que ce 
dernier se penche sur la peine capitale a été débattue sans faire l’objet d’un vote. 

Le 13 février 1987, le vice-premier ministre a déposé une motion du 
gouvernement qui appuyait le principe du rétablissement de la peine capitale et prévoyait 
la mise sur pied d’un comité spécial de 15 députés qui tiendrait des audiences et ferait 
rapport dans un délai de trois mois.  Ce comité devait faire des recommandations sur les 
délits qui mériteraient la peine capitale et sur son mode d’exécution.  Le gouvernement 
voulait ainsi permettre un véritable débat parlementaire et un vote libre sur la peine 
capitale. 
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Le 23 mars 1987, un projet de loi d’initiative parlementaire (C-252) a été 

déposé à la Chambre en vue de supprimer de la Loi sur la défense nationale les dispositions 

prévoyant la peine capitale pour les activités d’espionnage, la mutinerie et la participation 

à une mutinerie violente. 

Le débat sur la motion du gouvernement a débuté à la Chambre en  

avril 1987 et s’est poursuivi de façon intermittente.  Le 8 juin, un amendement qui 

modifiait la motion en supprimant l’indication de l’appui à la peine capitale a été rejeté par 

110 voix contre 52.  Un amendement visant à prolonger le débat a été présenté le 18 juin.  

Le 22 juin, le premier ministre s’est fermement prononcé contre la peine capitale devant la 

Chambre.  Le 29 juin, le gouvernement a proposé de mettre fin au débat; la motion 

appuyant en principe le rétablissement de la peine capitale a été mise aux voix tard dans la 

nuit et rejetée par 148 voix contre 127. 

 

CHRONOLOGIE 

 

 1867 - À l’époque de la Confédération, la peine capitale s’applique en cas 
de meurtre, de trahison et de viol. 

 
 1914 - Le premier d’une longue série de projets de loi abrogatoires est 

déposé à la Chambre par Robert Bickerdike. 
 
 1950 - Un projet de loi abrogatoire est déposé à la Chambre des 

communes du Canada et rejeté. 
 
 1953 - Un Comité mixte du Sénat et de la Chambre est créé en partie pour 

étudier la question de la peine capitale. 
 
 1954 - Le viol cesse d’être considéré comme un crime punissable de 

mort. 
 
 1956 - Le Comité mixte recommande le maintien de la peine capitale tout 

en l’abolissant pour les enfants de moins de 18 ans. 
 
 1961 - Le gouvernement canadien adopte un projet de loi afin de 

reclassifier les différents meurtres dans les deux catégories : les 
délits majeurs, punissables de mort, et les délits non punissables de 
mort. 

 



L I B R A R Y  O F  P A R L I A M E N T  

B I B L I O T H È Q U E  D U  P A R L E M E N T  

 
 

 
 

15

 1962 - Un projet de loi destiné à abolir la peine capitale, sauf en cas de 
trahison, est déposé et rejeté. 

 
 1962 - Les dernières exécutions ont lieu au Canada. 
 
 1966 - Un important débat suit la déposition à la Chambre d’un projet de 

loi abrogatoire d’initiative parlementaire appuyé par tous les partis 
mais qui est finalement rejeté. 

 
 1967 - Le Parlement adopte un projet de loi d’initiative ministérielle pour 

abolir la peine capitale, sauf dans le cas du meurtre d’un policier et 
d’un gardien de prison à titre d’essai pendant cinq ans. 

 
 1973 - Le projet de loi adopté en 1967 est renouvelé pour cinq ans par un 

vote libre du Parlement. 
 
 1976 - La Cour suprême du Canada décide que la peine de mort imposée 

pour le meurtre d’un officier de police ne constitue pas une « peine 
cruelle ou inusitée » au sens de la Déclaration canadienne des 
droits. 

 
 1976 - Par un vote libre du Parlement, la peine capitale est abolie. 
 
 1977-1978 - Cinq projets de loi d’initiative parlementaire et plusieurs motions 

demandant le rétablissement de la peine capitale ainsi qu’un projet 
de loi et deux motions réclamant la tenue d’un référendum 
national sur la question sont déposés à la Chambre des communes. 

 
 4 juin 1979 - L’Assemblée législative du Manitoba adopte une résolution 

recommandant au gouvernement canadien le rétablissement de la 
peine capitale dans le cas du meurtre au premier degré. 

 
 24 octobre 1979 –  
 2 mai 1980 - Vingt-neuf projets de loi d’initiative parlementaire portant sur le 

rétablissement de la peine capitale et trois concernant la tenue d’un 
référendum sur la question sont déposés à la Chambre. 

 
 1984 - L’Association canadienne des chefs de police adopte une 

résolution demandant le rétablissement de la peine capitale, et les 
corps de police organisent une manifestation sur la colline du 
Parlement afin d’appuyer la tenue d’un référendum sur la question. 

 
 novembre 1984 - Des pétitions et quatre projets de loi d’initiative parlementaire sont 

présentés à la Chambre en vue de rétablir la peine de mort, et on 
rapporte que les représentants de cinq provinces et du Yukon 
préconisent un vote libre au Parlement sur la question. 
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 1985 - La Conférence des évêques catholiques du Canada et le Conseil 
canadien des églises (protestantes) créent la Coalition contre le 
rétablissement de la peine capitale. 

 
 27 mars 1985 - Des pétitions comportant au total 128 973 signatures sont 

présentées à la Chambre; elles demandent la tenue d’un vote libre 
au Parlement sur la question de la peine de mort. 

 
 5 juin 1985 - Les délégués à une conférence de la Fédération canadienne des 

municipalités se prononcent pour la tenue d’un vote libre au 
Parlement sur la question. 

 
 26 juin 1986 - Un sondage Gallup révèle que 89 p. 100 des répondants souhaitent 

que le meurtre soit puni de la peine de mort ou de la prison à 
perpétuité sans possibilité de libération conditionnelle. 

 
 3 octobre 1986 - De nouveaux projets de loi sur la peine capitale (C-201, C-202 et 

C-203) sont présentés à la Chambre des communes. 
 
 6 octobre 1986 - Le projet de loi C-206, proposant le rétablissement de la peine de 

mort, est lu pour la première fois. 
 
 2 février 1987 - Une motion d’initiative parlementaire demandant qu’un comité 

permanent examine la question de la peine capitale est étouffée. 
 
 13 février 1987 - Le gouvernement dépose une motion visant à appuyer en principe 

le rétablissement de la peine de mort et à mettre sur pied un comité 
chargé de tenir des audiences et de faire rapport sur la ou les 
infractions qui devraient entraîner la peine de mort et sur la ou les 
méthodes d’exécution à utiliser. 

 
 3 avril 1987 - Statistique Canada publie des données préliminaires montrant que 

le nombre d’homicides a diminué au Canada de 1985 à 1986. 
 
 7 mai 1987 - Publication d’un sondage Gallup qui indique que le nombre de 

personnes appuyant la peine capitale est tombé à 61 p. 100. 
 
 29 juin 1987 - La Chambre des communes rejette la motion en vue du 

rétablissement de la peine capitale par 148 voix contre 127. 
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